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de la densité à l’analyse, crée toute-
fois une structure qui conduit l’auteur
à de nombreuses répétitions. En
effet, l’utilisation, au fil de l’ouvrage,
de différents types d’analyse (analyse
conceptuelle, analyse comparative,
analyse globale et analyse chrono-
logique) entraîne une certaine redon-
dance et alourdit considérablement
le propos.

Par ailleurs, l’articulation du récit
chronologique souffre d’un certain
manque de précision, lié en grande
partie à la nature des sources. Lutz
souligne en effet que, dans le contexte
difficile auquel ils étaient confrontés,
les Amérindiens ont su s’adapter à
de nouvelles occasions d’emploi, ce
qui le conduit à repousser constam-
ment le point de rupture à partir
duquel s’est enclenché le processus
de leur marginalisation dans l’éco-
nomie coloniale. En raison de
l’absence de sources quantitatives,
cette analyse est principalement basée
sur des données qualitatives, tirées
de récits laissés aussi bien par les
autochtones eux-mêmes que par des
agents de l’État. Si la description de
l’expérience humaine y gagne large-
ment en richesse, la force explica-
tive, en revanche, souffre de la vision
nostalgique que les acteurs semblent
jeter sur leur propre histoire, sur un
passé dans lequel il était toujours
moins difficile d’assurer son existence.
Par ailleurs, les rares données quan-
titatives qui permettent de rendre
compte de l’évolution du niveau de
vie des Amérindiens sont tellement
éparses et incomplètes que leur
analyse semble parfois superfétatoire
(notamment, tab. 6.4, p. 209). En
bout de ligne, cette lacune pousse le
lecteur à se demander si la situation
actuelle des Amérindiens, telle que
décrite par l’auteur au chapitre 9
(marginalité économique et dépen-
dance quasi totale à l’égard de l’État
providence), n’est pas en quelque
sorte un reflet de ce processus
d’idéalisation du passé par les
acteurs. Peut-être ne sommes-nous

pas encore totalement affranchis
du mythe du « Lazy Indian », qui
semble finalement ressurgir dans les
données fournies par les études
socio-économiques récentes, que
l’auteur emploie pour construire
sa conclusion.

Ces quelques problèmes n’enlèvent
toutefois rien au caractère éminem-
ment novateur de l’ouvrage. En tran-
chant radicalement avec les cadres
d’analyses traditionnels de l’histo-
riographie amérindienne, qui privi-
légie généralement une distinction
ontologique entre l’expérience amé-
rindienne et celle de la société euro-
canadienne, Lutz relève le défi posé
par son titre qui consiste à proposer
une nouvelle façon d’entrevoir les
relations entre Autochtones et Blancs,
sous l’angle de l’échange. Plus préci-
sément, Lutz parvient à échapper à
l’opposition dialectique qui oblige à
penser le rapport des Amérindiens
à la société coloniale en termes soit
de résistance ou de soumission. Au
lieu de souligner le remplacement
de l’économie traditionnelle autoch-
tone par l’économie de marché,
Lutz dépeint un phénomène de
coexistence dynamique de plusieurs
logiques culturelles, qui met en
lumière la dimension créatrice des
relations interculturelles.

Brian Gettler et Maxime Gohier,
département d’histoire,

Université du Québec à Montréal

Identity Captured by Law.
Membership in Canada’s
Indigenous Peoples and
Linguistic Minorities
Sébastien Grammond. McGill-Queen’s
University Press, Montréal & Kingston,
2009, 252 p.

L’OUVRAGE DU JURISTE Sébastien
Grammond s’intéresse aux diffé-
rentes façons par lesquelles le

droit tente de définir l’identité d’une
collectivité afin d’en régir l’effectif
(membership control). Les tribunaux
sont en effet appelés à examiner com-
ment les autorités décident concrè-
tement qui peut bénéficier des droits
accordés à certaines collectivités (ou
être soumis à des obligations parti-
culières), notamment lorsqu’elles
sont en situation minoritaire. L’auteur
appuie son analyse sur trois cas parti-
culiers : l’identification des autoch-
tones du Canada avant la réforme de
la Loi sur les Indiens de 1985, la
situation actuelle des identités
autochtones et la définition des
minorités linguistiques en matière
d’éducation au Canada. 

La comparaison entre les autoch-
tones et les minorités linguistiques
peut paraître surprenante, mais
l’auteur prend bien soin d’expliquer
qu’il s’agit des deux principaux cas
où l’appartenance ethnique est définie
par la loi au Canada. En qualifiant
ces deux groupes de minoritaires,
l’auteur reconnaît aussi qu’il semble
être en porte-à-faux avec la position
historique des Autochtones de ne
pas être une minorité en droit. C’est
en faisant appel au concept d’iden-
tité ethnique, emprunté aux sciences
sociales, que le juriste justifie ce
choix. Il adopte une version con-
structiviste du concept afin de
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décrire, à partir des marqueurs iden-
titaires que se donnent les membres
des collectivités, quelles sont les
identités culturelles en présence.
Ensuite, il confronte cette réalité
construite aux concepts plus norma-
tifs de droit à l’autodétermination
des peuples, droit à l’égalité réelle en
regard de l’ensemble de la popula-
tion et droit à la culture (droit d’un
individu d’être reconnu comme
membre de la minorité).

La méthode d’analyse mise de
l’avant par l’auteur repose sur la ques-
tion hypothétique suivante : de quelle
façon un tribunal traiterait-il une
allégation selon laquelle les critères
d’admission à une minorité particu-
lière sont discriminatoires ? L’intérêt
de cet ouvrage réside autant dans
l’originalité de la méthode interdisci-
plinaire proposée que dans les cas
proprement étudiés. Cette méthode
d’analyse juridique est enrichie par
une approche socio-anthropologique
de l’ethnicité. Plus du tiers de
l’ouvrage est consacré au cadre
analytique, qui s’appuie sur les instru-
ments juridiques et la jurisprudence
tant au Canada que sur le plan inter-
national, ainsi que sur les écrits
relatifs à l’ethnicité. 

On peut ainsi lire d’intéressants
passages sur la protection des mino-
rités comme principe fondamental
de la Loi constitutionnelle, sur la
filiation ancestrale comme marqueur
équivoque de l’ethnicité, sur la diffé-
rence entre égalité formelle et égalité
réelle ou entre discrimination directe
et indirecte, sur le fardeau propre aux
minorités culturelles, sur la tension
entre droits collectifs et droits indivi-
duels, sur le droit à l’autonomie gou-
vernementale, sur la hiérarchie des
droits, etc. La teneur théorique et
méthodologique de cet ouvrage
s’explique par le fait qu’il s’agit d’une
adaptation de la thèse soutenue par
l’auteur en 2004.

Le cas de figure autochtone est
abordé par l’auteur en deux temps :
d’abord relativement à l’identité

juridique autochtone avant 1985,
ensuite sur la déclinaison des iden-
tités autochtones aujourd’hui recon-
nues par la loi. La première étude
de cas porte sur la longue période au
cours de laquelle la Loi sur les
Indiens était clairement à visées
assimilatrices, entre 1850 et 1985.
L’étude de cette ancienne Loi sur les
Indiens n’a pas de mal à démontrer
le caractère raciste et sexiste de ses
mécanismes d’admission au statut
d’autochtone, ni le contrôle unila-
téral opéré par l’État sur les commu-
nautés, allant à l’encontre de leur
droit à l’autodétermination. L’auteur
relève la complexité des motifs qui
expliquent le caractère contestable
de cette loi, par exemple la nécessité
de protéger les terres indiennes
contre les squatters non indiens, mais
aussi de contenir les coûts impu-
tables aux droits autochtones, la
volonté de décider qui était suffi-
samment « civilisé » pour accéder à
l’émancipation, qui avait ou non le
droit de consommer de l’alcool ou
le droit de vote aux élections fédé-
rales, l’interprétation des filiations
ancestrales afin de justifier la règle
patrilinéaire, etc.

Plusieurs facteurs, dont la résis-
tance autochtone face au Livre blanc
de 1969, la décision du Comité des
droits de l’Homme des Nations
unies sur le cas Lovelace en 1981 et
la Loi constitutionnelle de 1982, ont
forcé le changement de la Loi sur les
Indiens en 1985, notamment en
regard de l’admissibilité au statut
d’autochtone. Les mécanismes sont
aujourd’hui multiples et l’auteur les
analyse en fonction du degré d’auto-
nomie qu’ils octroient aux peuples
autochtones et de leur conformité
aux droits à l’égalité. Le mécanisme
qui offre le moins d’autonomie est
celui octroyant le statut d’Indien en
vertu de la loi de 1985. Bien qu’il
soit dépouillé des principaux vices
paternalistes de l’ancienne loi, il
reste, selon l’auteur, discriminatoire
sur une base sexiste, à cause notam-
ment de la clause limitative à deux

générations de mariages avec des
non-Indiens, et raciste puisque l’iden-
tité est uniquement basée sur la filia-
tion ancestrale. 

Un autre type de mécanismes
d’admissibilité est celui qui est prévu
dans les ententes sur les revendi-
cations territoriales globales. Ces
traités modernes n’admettent qu’une
participation limitée des peuples
autochtones aux critères d’admissi-
bilité lors des négociations, d’où leur
faible caractère autonome, selon
l’auteur. Mais ce type de mécanisme
est jugé non discriminatoire puisqu’il
s’appuie sur une conception rela-
tionnelle de l’identité et qu’il n’intro-
duit pas de critère fondé sur le sexe.

Depuis 1985, les bandes indiennes
peuvent définir leur propre code
d’appartenance à l’effectif de bande.
Ce mécanisme permet encore plus
d’autonomie aux autochtones, mais
par sa variété d’applications, il n’est
pas exempt de glissements discrimi-
natoires. L’auteur relève en effet plu-
sieurs cas où les autorités des bandes
ont imposé des critères discrimina-
toires, par exemple par la règle des
« deux-parents » pour définir la filia-
tion ancestrale. Toutefois, de façon
générale observe-t-il, lorsque l’iden-
tité autochtone est définie avec une
variété de critères relationnels ou
quand la décision est prise par une
instance indépendante, il y a moins
de risques de discrimination.

Le dernier mécanisme d’admis-
sion étudié – et le plus autonome –
est relatif aux Métis, qui ont été
intégrés aux droits autochtones avec
les Inuits et les Indiens depuis 1982.
La particularité de cette collectivité
est de ne pas être définie par la loi.
Face à ce vide, les deux principaux
mouvements regroupant les Métis
ont proposé des définitions d’admis-
sibilité, dont ont tenu compte les tri-
bunaux qui ont eu à se pencher sur
des cas à cet égard. L’une des diffi-
cultés rencontrées ici est l’application
d’un critère qualitatif tel qu’« être
accepté par la Nation métisse ». De
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plus, les Métis incluent volontiers les
Indiens non inscrits, mais ils doivent
en outre composer avec les « Indiens
inscrits » qui s’identifient à la collec-
tivité métisse.

Le cas de figure des minorités
linguistiques découle des politiques
linguistiques du Canada et du
Québec qui ne retiennent que le fran-
çais et l’anglais comme langues con-
stitutives du Canada. Il s’agit d’un
compromis complexe entre les inté-
rêts des Québécois francophones,
des Québécois anglophones et des
francophones du reste du Canada.
L’auteur relate l’évolution réactive
des définitions que le Québec et le
Canada ont données aux ayants
droit à l’éducation dans la langue de
la minorité depuis les années 1970.
Ici, les tribunaux sont mis à l’épreuve
par le choc des conceptions des droits
individuels et des droits collectifs.
Alors que l’éducation dans leur
langue est garantie aux minorités,
pourquoi un francophone ne peut-il
pas fréquenter l’école de langue
anglaise au Québec ou l’école de
langue française au Manitoba, ou
l’immigrant fréquenter une école
de langue française en Colombie-
Britannique et de langue anglaise au
Québec ? Les tribunaux évoquent la
préséance des droits des minorités
sur le droit à l’égalité, alors que
l’auteur préconise une analyse
davantage axée sur l’égalité réelle. Le
résultat qui en découlerait serait sen-
siblement le même, à l’exception du
cas des immigrants qui pourraient se
voir autoriser l’accès à l’école anglaise
au Québec dans la mesure où ils
pourraient répondre adéquatement
de leur langue maternelle anglaise.

Au terme de son analyse, l’auteur
conclut que les mécanismes de
contrôle des effectifs rencontrés dans
les cas des autochtones et des mino-
rités linguistiques peuvent être com-
patibles avec les droits humains et
que les minorités ethniques, à ce
titre, ne sont pas plus enclines à la
discrimination que la population

majoritaire. La démonstration est
convaincante dans les deux cas, mais
elle donne plus l’effet d’une addition
de cas que d’une comparaison. La
courte section sur les minorités lin-
guistiques suit celle plus développée
sur les autochtones et n’offre que
quelques mentions comparatives à
ces derniers. On ne lira pas cet
ouvrage pour s’éclairer sur la com-
paraison entre les deux cas de figure
minoritaires proposés, mais pour
mieux comprendre l’enjeu de la ges-
tion juridique des identités.

Marc L. Johnson,
sociologue, chercheur,

Institut canadien de recherche sur les
minorités linguistiques

mj@socius.ca

De la vérité à la réconciliation.
Transformer l’héritage des pen-
sionnats
Marlene Brant Castellano, Linda
Archibald et Mike DeGagné (dir.).
Collection recherche de la Fondation
autochtone de guérison, Ottawa, 2008,
519 p.

CET OUVRAGE est un recueil d’articles
de plus de trente collaborateurs
invités par la Fondation autoch-

tone de guérison à faire part de leur
expérience et de leurs réflexions aux
commissaires de la Commission de
vérité et de réconciliation du Canada.
Cette dernière constitue l’aboutisse-
ment du règlement judiciaire, l’Accord
de règlement relatif aux pensionnats
indiens, conclu en 2006 par les repré-
sentants légaux des survivants ayant
subi les mauvais traitements au sein
des pensionnats établis au Canada
par les Églises et le gouvernement
fédéral, qui ont été les principaux
administrateurs de ces institutions.
Cet accord assure des compensations

financières aux survivants de même
qu’il contribue aux financements
d’initiatives de guérison et au fonc-
tionnement de la Commission de
vérité et de réconciliation, dont le
mandat est d’une durée de cinq ans.
Les tribunaux nationaux ayant rare-
ment été en mesure de traiter le
nombre important de réclamations
faisant suite aux violences à grande
échelle, les commissions de réconci-
liation constituent des modes de
règlement extrajudiciaire, élaborant
les principes de relations justes entre
les parties concernées, selon les
contextes politiques et sociaux dans
lesquels elles agissent. 

Dans le contexte colonial du
Canada, la Commission de vérité et
de réconciliation a été chargée d’éta-
blir un tableau complet de la situa-
tion de maltraitance qui a sévi sous
le régime des pensionnats. Déjà, en
1998, le Canada publiait une décla-
ration de réconciliation en réponse
officielle au Rapport de la Commission
royale sur les peuples autochtones,
celle-ci ayant mis au grand jour les
effets dévastateurs de ce programme
d’éducation des populations autoch-
tones orchestré au nom de la
supériorité coloniale. 

L’accord de règlement appuyé par
les survivants, les Églises et le gou-
vernement du Canada témoigne
d’une volonté commune de partir
sur de nouvelles bases et de vivre sur
les principes d’un respect mutuel. La
tâche est ardue, compte tenu des con-
flits dont sont entachés les rapports
entre la société canadienne et les
sociétés autochtones causant la perte
d’équilibre de ces dernières. Mais,
comme l’indique le titre de l’ouvrage,
De la vérité à la réconciliation, l’exer-
cice consistera moins à faire le constat
des séquelles laissées par plus de
trois cents ans de conflits qu’à faire
l’examen des conditions d’un chemi-
nement qui permette aux uns et aux
autres de passer de la vérité à la récon-
ciliation et d’envisager les mesures
les plus adéquates à la guérison.
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